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APPEL D'OFFRES OUVERT SUR OFFRES DE PRIX

N ° 09/2009/ABHT
POUR

ETUDE D’IDENTIFICATION DU STATUT JURIDIQUE DES PARCELLES DE TERRAIN AVOISINANT DES TRONCONS  DES OUEDS Tensift, N’Fis, Ghyghaya et Ghmate, DANS LE CADRE DE LA DELIMITATION DU DOMAINE PUBLIC HYDRAULIQUE
REGLEMENT DE CONSULTATION

                                                              Mai 2009
ARTICLE 1 : OBJET DU REGLEMENT DE L’APPEL D'OFFRES

    Le présent règlement de consultation concerne un marché d’appel d’offre ouvert sur offres de prix ayant pour objet : l’étude d’identification du statut juridique des parcelles de terrain avoisinant des tronçons des oueds  Tensift, N’Fis, Ghyghaya et Ghmate, dans le cadre de la délimitation du domaine publique hydraulique.. 

Il est établi en vertu des dispositions de l’article 18 du décret n°  2-06-388 du 16 moharrem 1428 ( 5 Février 2007), fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines dispositions relatives à leur gestion et à leur contrôle
Les prescriptions du présent règlement ne peuvent en aucune manière déroger ou modifier les conditions et les formes prévues par le décret n° 2-06-388 précité. Toute disposition contraire au décret est nulle et non avenue. Seules sont valables les précisions et prescriptions  complémentaires conformes aux dispositions de l’article 18 et des autres articles du décret n° 2-06-388 précité.

ARTICLE 2 : MAITRE D'OUVRAGE

Le maître d'ouvrage du marché qui sera passé suite au présent suite appel d'offres est : l’Agence du bassin hydraulique du Tensift à Marrakech

ARTICLE 3 : CONDITIONS REQUISES DES CONCURRENTS


Le présent appel d’offres s’adresse aux ingénieurs Géomètres Topographes (I.G.T) ou société d’Etudes topographiques (S.E.T) exerçant dans le secteur privé et qui sont inscrits au tableau de l’ordre National des ingénieurs Géomètres Topographes et aux sociétés qui sont conformes à la loi 30-93 relative à l’exercice de la profession d’Ingénieur Géomètre Topographe.

Conformément aux dispositions de l'article  22 du décret 2-06-388  précité :

1. Seules peuvent participer au présent appel d'offres les personnes physiques ou morales qui :

· Justifient des capacités juridiques, techniques et financières requises;

· Est en situation fiscale régulière, pour avoir souscrit leurs déclarations et réglé les sommes exigibles ou, à défaut de règlement, constitué des garanties suffisantes pour le comptable chargé du recouvrement;

· Sont affiliées à la CNSS et souscrivent régulièrement leurs déclarations de salaire auprès de cet organisme.

2. Ne sont pas admises à participer à la présente consultation :

· Les personnes en liquidations judiciaires ;

· Les personnes en redressement judiciaire, sauf autorisation spéciale délivrée par l'autorité judiciaire compétente.
· Les personnes ayant fait l’objet d’une exclusion temporaire ou définitive prononcée dans les conditions fixées par les articles 24 ou 85 du décret  2-06-388 précité.
ARTICLE 4 : JUSTIFICATION DES CAPACITES ET LES QUALITES DES        

                    CONCURRENTS.
Conformément aux dispositions de l'article 23 du décret 2-06-388  précité, les pièces à fournir par les concurrents sont :

1. -Un dossier administratif comprenant :

a- La déclaration sur l’honneur comportant les indications et les engagements précisés  au  § 1 de l’article 23 du décret n°2-06-388 précité;
b- La ou les pièces justifiant les pouvoirs conférés à la personne agissant au nom du concurrent ;

c- L’attestation délivrée depuis moins d’un an par le percepteur  du lieu d'imposition certifiant que le concurrent est en situation fiscale régulière ou à défaut de paiement qu’il a constitué les garanties prévues à  l’article 22 du décret n°2-06-388 précité. Cette attestation doit mentionner l’activité au titre de laquelle le concurrent est imposé ;

d- L’attestation de la CNSS délivrée depuis moins d’un an certifiant que le concurrent  est en situation régulière envers cet organisme conformément aux dispositions de l’article 22 du  décret 2-06-388 précité;
e- Le récépissé du cautionnement provisoire ou l’attestation de la caution personnelle et solidaire qui en tient lieu ;

f- Le certificat d’immatriculation au registre de commerce pour les marchés;

          g- La copie certifiée conforme à l’originale de la décision de l’inscription au tableau de l’ordre National des I.G.T.

Dans le cas d’un groupement des I.G.T ou S.E.T, Les pièces ci-dessus devront être fournies par chacun des membres constituant le groupement.

Toutefois, les concurrents non installés au Maroc sont tenus de fournir l’équivalent des attestations visées aux paragraphes c, d, e et f ci-dessus, délivrées par les administrations ou les organismes compétents de leurs pays d’origine ou de provenance.

2. Un dossier technique comprenant :

a – Une note indiquant les moyens humains et techniques du concurrent, le lieu, la date, la nature et l’importance des prestations que le concurrent a exécutées ou à l’exécution desquelles il a participé ;

b – Les attestations délivrées par les hommes de l’art sous la direction desquels lesdites prestations ont été exécutées ou par les maîtres d’ouvrages qui en ont éventuellement bénéficié. Chaque attestation précise notamment la nature des prestations, le montant, les délais et les dates de réalisation, l’appréciation, le nom et la qualité du signataire.

3. Un dossiers additif comprenant :

- Le cahier des prescriptions spéciales (CPS) paraphé sur toutes les pages et signé à la dernière page avec la mention manuscrite « lu et accepté » ;

- Le présent règlement de consultation paraphé sur toutes les pages.

ARTICLE 5 : COMPOSITION DU DOSSIER D’APPEL D’OFFRES

Conformément  aux dispositions de  l’article 19 du décret  n° 2-06-388 précité, le dossier de l’appel d’offres comprend :

· avis d’appel d’offres,

· cahier des prescriptions spéciales;
· le modèle de l’acte d’engagement ;
· le modèle de bordereaux des prix détail estimatif ;
· le modèle de la déclaration sur l’honneur ;
· le présent règlement de la consultation ;
ARTICLE 6 : MODIFICATION DANS LE DOSSIER D'APPEL D'OFFRES

Conformément aux dispositions de l'article 19 § 5 du décret n° 2-06-388 précité, des modifications peuvent être introduites dans le dossier d'appel d'offres. Ces modifications ne peuvent en aucun cas changer l'objet du marché.

Si des modifications sont introduites dans le dossier d'appel d'offres, elles seront communiquées à tous les concurrents ayant retiré ledit dossier suffisamment à l'avance et en tout cas avant la date d'ouverture prévue pour la réunion de la commission d'appel d'offres.

Lorsque ces modifications nécessitent le report de la date d'ouverture prévue pour la réunion de la commission d'appel d'offres, ce report sera publié conformément aux dispositions du §2-1 de l'article 20 du décret n° 2-06-388 précité.

ARTICLE 7 : REPARTITION EN LOTS

Le présent appel d'offres concerne un marché lancé en lot unique.

ARTICLE 8 : RETRAIT DES DOSSIERS D'APPEL D'OFFRES

Le dossier d'appel d'offres est mis à la disposition des concurrents dans le (ou les) bureau (x) indiqué (s) dans l'avis d'appel d'offres dès la parution de ce dernier au premier journal et jusqu'à la date limite de remise des offres. Il  est retiré gratuitement à l’exception des plans et documents techniques.

.

ARTICLE 9 : INFORMATION DES CONCURRENTS

Conformément aux dispositions de l’article 21 du décret n° 2-06-388 précité, tout éclaircissement ou renseignement fourni par le maître d’ouvrage à un concurrent à la demande de ce dernier sera communiqué le même jour et dans les mêmes conditions aux autres concurrents qui ont retiré le dossier d’appel à la concurrence et ce par lettre recommandée avec accusé de réception ou par télécopie confirmée. Il est également mis à  la disposition de tout autre concurrent.

ARTICLE 10 - CONTENU ET PRESENTATION DES DOSSIERS DES               

                      CONCURRENTS
1 - CONTENU DES DOSSIERS :

Conformément aux dispositions de l'article 23 du décret n° 2-06-388 précité, les dossiers présentés par les concurrents doivent comporter :

a - Un dossier administratif précité (Cf. article 4 ci-dessus);

b - Un dossier technique précité (Cf. article 4 ci-dessus);

c - Pièces complémentaires précitées (Cf. article 4 ci-dessus); 

d - Une offre financière comprenant :

· L'acte d'engagement établi comme il est dit au §1-a de l'article 26 du décret n°2-06-388  précité;

· Le bordereau des prix et le détail estimatif;

· Le sous détail des prix unitaires demandés dans le dossier d'appel d'offres.

             e- Une offre technique comprenant :


Une note sur la composition en moyens humains de l’équipe qui sera chargée de ces travaux (aussi bien sur le terrain qu’au bureau) avec les curriculum vitae. Les C.V devront mentionner entre autre la formation et le diplôme des membres de l’équipe. Cette dernière doit être constituée au minimum de :

 
( Un ingénieur Géomètre Topographe responsable du projet ;

( Un ingénieur  Topographe


( Deux techniciens en topographie ;


( Un technicien de bureau ayant une bonne connaissance en informatique et dessin. 


Une note sur l’organisation et le planning des études et travaux. Cette note devra faire apparaître :
             ( Les moyens en matériels

( L’approche méthodologique de l’étude ;


( L’organisation du déroulement des différentes phases de l’étude en précisant l’intervention du personnel de l’équipe topographique ;


( Les délais et le planning global.

( Une note sur le plan de charge.
2 - PRESENTATION DES DOSSIERS DES CONCURRENTS

              Conformément aux dispositions de l'article 28 du décret n° 2-06-388 précité,  le dossier présenté par chaque concurrent est mis dans un pli cacheté portant :

· Le nom et l'adresse du concurrent ;

· L'objet du marché;

· La date et l'heure de la séance d'ouverture des plis;

· L'avertissement que " les plis ne doivent être ouverts que par le président de la commission d'appel d'offres lors de la séance d'examen des offres’’.


Ce pli contient trois enveloppes comprenant pour chacune :

a) La première enveloppe : le dossier administratif, le dossier technique et les pièces complémentaires. Cette enveloppe doit être cachetée et porter de façon apparente, outre les indications portées sur le plis, la mention " dossiers administratif et technique";

b) La deuxième enveloppe : l'offre financière du soumissionnaire. Cette enveloppe doit être cachetée et porter de façon apparente, outre les indications portées sur le plis , la mention "offre financière "

c) La troisième enveloppe comportant : l’offre technique

ARTICLE 11 : DEPOT DES PLIS DES CONCURRENTS


Conformément aux dispositions de l'article 30 du décret n° 2-06-388 précité, les plis sont, au choix des concurrents :

· Soit déposés, contre récépissé, dans le bureau du maître d'ouvrage indiqué dans l'avis d'appel d'offres;

· Soit envoyés par courrier recommandé avec accusé de réception, au bureau précité;

· Soit remis, séance tenante, au président de la commission d'appel d'offres au début de la séance, et avant l'ouverture des plis.


Le délai pour la réception des plis expire à la date et à l'heure fixées par l'avis d'appel d'offres pour la séance d'examen des offres.


Les plis déposés ou reçus sont enregistrés par le maître d'ouvrages dans leur ordre d'arrivée, sur un registre spécial. Le numéro d'enregistrement ainsi que la date et l'heure d'arrivée sont portées sur le pli remis.


Les plis resteront cachetés et seront tenus en lieu sûr jusqu'à leur ouverture dans les conditions prévues à l'article 35 du décret n° 2-06-388 précité.
ARTICLE 12 : RETRAIT DES PLIS


Conformément aux dispositions de l'article 31 du décret n° 2-06-388 précité, tout plis déposé ou reçu peut être retiré antérieurement au jour et à l'heure fixés pour l'ouverture des plis. Le retrait du pli fait l'objet d'une demande écrite et signée par le concurrent ou son représentant dûment habileté. La date et l'heure de retrait sont enregistrées par le maître d'ouvrage dans le registre spécial visé à l'article 11 ci-dessus.


Les concurrents ayant retiré leurs plis peuvent présenter de nouveaux plis dans les conditions de dépôt des plis fixés à l'article 30 du décret n° 2-06-388 précité et rappelées à l'article 11 ci-dessus.

ARTICLE 13 : DELAI DE VALIDITE DES OFFRES

Les soumissionnaires qui n'ont pas retiré définitivement leur pli dans les conditions prévues à l'article 12 ci-dessus resteront engagés par leurs offres pendant un délai de quatre vingt dix (90) jours, à compter de la date d'ouverture des plis.


Si, dans ce délai le choix de l'attributaire ne peut être arrêté, le maître d'ouvrage pourra demander aux soumissionnaires, par lettre recommandée avec accusé de réception, de prolonger la validité de leurs offres. Seuls les soumissionnaires qui auront donné leur accord par lettre recommandée avec accusé de réception adressée au maître d'ouvrages resteront engagés pendant le nouveau délai.
ARTICLE  14 : Critères d’évaluation des offres  

Les offres seront examinées conformément aux dispositions de l’article 80 du décret n° 2-06-388   précité comme suit :
Première étape :

Les offres seront jugées sur la base des dossiers administratif et technique objet de l’article 4 ci-dessus. A l’issue de leur examen et en plus des dispositions prévues dans l’article 36 du décret n° 2-06-388, Ils seront écartés les concurrents ayant présenté moins de deux attestations relatives aux prestations similaires exécutées durant les cinq dernières années.

Deuxième étape : 

Les offres des concurrents retenues au niveau de l ‘étape 1 seront jugées sur la base de leur :

- Evaluation technique 
: 70%

- Evaluation financière
: 30%

Analyse technique des offres

Les offres techniques seront évaluées sur la base des documents et renseignements fournis par les candidats selon les critères suivants :

(Note N1 sur la méthodologie, organisation et planning : (30 points)

a- Méthodologie générale : (Nmét sur 15 Points)

La notation de cette partie tiendra compte principalement de la méthodologie proposée par le concurrent et son apport aux termes du CPS. Elle tiendra compte également des dispositions prises par le concurrent pour l’autocontrôle de l’étude. Si la méthodologie est juste conforme au CPS la note attribuée sera de 10 points.
b – Organisation : (Norg sur 10 Points)

On tiendra compte pour la notation de cette partie de la façon avec laquelle le concurrent sera organisé pour la réalisation des différentes étapes des prestations et des outils qu’il compte mettre en œuvre pour assurer le bon déroulement de ces prestations.

c – planning : (Npl sur 5 points)

La note N1 est égale à la somme des trois notes ; N1 = Nmet + Norg + Npl
(Note N 2 sur les moyens humains affectés à ces travaux : (40 points)
Cette note est répartie comme suit :

a. L’ingénieur géomètre topographe responsable du projet ayant une expérience de 10 ans avec études similaires réalisées a une note plafonnée à : NingC = 10 points ;

b. Ingénieur topographe ayant une expérience de 10 ans avec études similaires réalisées a une note plafonnée à 
Ning = 10 points

c – Deux Techniciens topographes ayant de bonnes connaissances en topographie et une expérience de 10 ans avec études similaires réalisées ont une note plafonnée à  5 points chacun, plus 01 point par technicien topographe supplémentaire pour un maximum de 04 points soit une note plafonnée Ntp = 14points
d - Technicien informaticien ayant une expérience de 5 ans avec études similaires réalisées a une note plafonnée à :
 Ntinf = 06 points
e - Pour l’Ingénieur et technicien qui ont une expérience inférieure à celle exigée ci-dessus, la note attribuée sera calculée par la formulé suivante
Nombre d’années d’expérience proposé
              N = Note max X   -----------------------------------------------   
Nombre d’années d’expérience exigé
Le manque d’études similaires vaut 10 points de moins pour un cadre, et 5 points de moins pour un technicien.

La note N2 sera la somme des notes affectées à l’ingénieur et aux techniciens

N2 = Ningc + Ning+Ntp+Ntinf.
(Note N 3 sur le plan de charge du soumissionnaire: (30 points)
Le concurrent est tenu de présenter son plan de charge avec indication de l’intitulé du marché, de l’organisme (maître d’ouvrage), le délai d’exécution et le taux de réalisation.
· 30points si taux de réalisation des marchés est supérieur à 80% ou pas de travaux en ce moment
· Moins 5 points par marché dont le taux de réalisation est inférieur à 80%.
Un système de notation sur 100 points sera appliqué à chaque candidat. La note ainsi attribuée à l’offre technique (i) sera notée
                                                               Nti = N1 + N2 + N3
Analyse financière des offres

Après le classement des offres techniques, seules les offres financières des I.G.T ou des S.E.T ayant obtenu une note attribuée à l’offre technique supérieure ou égale à 70/100 seront prises en considération et analysées.

Les offres financières seront évaluées selon la formule :

Nfi = {prix de l’offre la moins disante / prix de l’offre (i)} x 100

L’offre (i) = l’offre du candidat concerné.

L’offre retenue sera celle qui aura la plus haute note selon la formule :

	N = 0.7 Nti + 0. 3 Nfi



NTi : Note relative à l’offre technique


NFi : Note relative à l’offre financière

LU ET ACCEPTE SANS RESERVE                                              POUR L’ENTREPRISE                             

            (MANUSCRITE)

Plan de charge du soumissionnaire

	Intitulé de l’étude
	M.O
	Montant
	Taux de réalisation

	
	
	
	


Tableau des membres de l’équipe affectée à la réalisation de l’étude

	Nom et prénom
	Qualification
	Rôle dans l’étude
	Nbre d’années d’expérience dans le domaine

	
	
	
	


NB : le Tableau doit contenir tous les intervenants, et la liste des études similaires réalisées par chaque membre doivent -être jointes

MODELE D’ACTE D’ENGAGEMENT

A - Partie réservée à l’Agence du Bassin Hydraulique du Tensift
Appel d’offres ouvert, sur offres des prix n° ………………………….. 

Objet du marché : …………………………………………………………………………………….
passé en application des dispositions de l’alinéa 1 paragraphe 2 de l’article 16 et de l’alinéa 3 de l’article 17 du décret n°  2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 Février 2007), fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines dispositions relatives à leur gestion et à leur contrôle

              B - Partie réservée au concurrent

a) Pour les personnes physiques

Je (1), soussigné : ........................…………….……………………………………….................(prénom, nom et qualité)

agissant en mon nom personnel et pour mon propre compte,

adresse du domicile élu : ...................................................................…………………………………………....................

affilié à la CNSS sous le n° :......……………………………………………………………………….......................... (2)

inscrit au registre du commerce de..................……....... (localité) sous le n° ................ (2) n° de patente...................... (2)


b) Pour les personnes morales

Je (1), soussigné ....…………………………………………....................(prénom, nom et qualité au sein de l’entreprise)

agissant au nom et pour le compte de.............……………........................ (raison sociale et forme juridique de la société)

au capital de :...............................................………............………………………………………......................................

adresse du siège social de la société................……………………………………………...................................................

adresse du domicile élu............................................................................…………………………………………...............

affiliée à la CNSS sous le n°.......................………………………………………………………………………….......(2)

inscrite au registre du commerce...............…………...... (localité) sous le n°....................(2) n° de patente....................(2)

En vertu des pouvoirs qui me sont conférés :

après avoir  pris connaissance  du  dossier (d’appel d’offres concernant les prestations précisées en objet de la partie A ci-dessus ; 

après avoir apprécié à mon point de vue et sous ma responsabilité la nature et les difficultés que comportent ces prestations :

1) remets, revêtu (s) de ma signature (un bordereau de prix et un détail estimatif établi (s) conformément aux modèles figurant au dossier d’appel d’offres;

2) m’engage à exécuter lesdites prestations conformément au cahier des prescriptions spéciales et moyennant les prix que j’ai établi moi-même, lesquels font ressortir :


- montant hors T.V.A. :.................................……………….......(en lettres et en chiffres)


- montant de la T.V.A. (taux en %) :.....………………...............(en lettres et en chiffres)


- montant T.V.A.comprise :.............…………………….......…...(en lettres et en chiffres) 

L’Etat se libérera des sommes dues par lui en faisant donner crédit au compte .....................(à la trésorerie générale, bancaire, ou postal) ouvert à mon nom (ou au nom de la Société) …………...............(localité), sous le numéro…………

	
	Fait à........................le....................

(Signature et cachet  du  concurrent)


 (1) lorsqu’il s’agit d’un groupement, ses membres doivent :


1) -  mettre : «Nous, soussignés.................... nous obligeons conjointement solidairement (choisir la mention adéquate et ajouter au reste de l’acte d’engagement les rectifications grammaticales correspondantes) ;


2) - ajouter l’alinéa suivant : « désignons..............(prénoms, noms et qualité) en tant que mandataire du groupement ».

(2) ces mentions ne concernent pas les administrations publiques, les personnes morales de droit public autre que l’Etat et les concurrents non installés au Maroc.

   MODELE DE DECLARATION SUR L’HONNEUR

                              DECLARATION SUR L’HONNEUR


A -  Pour les personnes physiques

Je, soussigné : .........................…………………………………………………………................(prénom, nom et qualité)

agissant en mon nom personnel et pour mon propre compte,

adresse du domicile élu : ....................................…………………………………………....................................................

affilié à la CNSS sous le n° :...................……………………………………………………………………….............. (1)

inscrit au registre du commerce de.........……............... (localité) sous le n° ........................ (1)  n° de patente.............. (1)


B -  Pour les personnes morales

Je, soussigné ........……………………………………………..................(prénom, nom et qualité au sein de l’entreprise)

agissant au nom et pour le compte de.....……………................................ (raison sociale et forme juridique de la société)

au capital de :......................................................................................……………………………………………................

adresse du siège social de la société...........................……………………………………………........................................

adresse du domicile élu.................................................…………………………………………..........................................

affiliée à la CNSS sous le n°.....………………………………………………………………………….........................(1)

inscrite au registre du commerce.......................... (localité) sous le n°...........................(1) n° de patente........................(1)

Déclare sur l’honneur :

1 - m’engager à couvrir, dans les limites fixées dans le cahier des charges, par une police d’assurance, les risques découlant de mon activité professionnelle ; 

2 - que je remplie les conditions prévues à l’article 22 du décret n° 2-06-388 du 16 moharrem 1428 (5 Février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines dispositions relatives à leur contrôle et à leur gestion ;

3 - m’engager, si j’envisage de recourir à la sous-traitance, que celle-ci ne peut porter sur la totalité du marché ; et m’assurer que les sous-traitants remplissent également les conditions prévues par l’article 22 du décret n° 2-06-388 précité.

Je certifie l’exactitude des renseignements contenus dans la présente déclaration sur l’honneur.

Je reconnais avoir pris connaissance des sanctions prévues par l’article 24 du décret n° 2-06-388 précité, relatives à l’inexactitude de la déclaration sur l’honneur.

	
	Fait à.....................le...........................

Signature et cachet du concurrent (2)


_____________________

 (1) ces mentions ne concernent pas les administrations publiques, les personnes morales de droit public autre que l’Etat et les concurrents non installés au Maroc.

(2) en cas de groupement, chacun des membres doit présenter sa propre déclaration sur l’honneur
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